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Programme de la réunion professionnelle

de l’Ordre Régional des Vétérinaires de la Région Centre

Mardi 6 Octobre - Orléans

· Accueil et présentation de l’Ordre des vétérinaires. La place du vétérinaire dans l’intégration du chien dans la cité – Dr Bernard Brossard (président du Conseil Régional de l’Ordre des Vétérinaires  - CROV - de la Région Centre).
· Vétérinaire au cœur du lien social - Dr Nicolas Simmenauer (vétérinaire - Grigny).
· L'expérience du Plessis-Trévise - Dr Patrick Deslandes (Conseiller Municipal - Le Plessis-Trévise).
· L'exemple d'Orléans – Madame Aude de Quatrebarbes (Maire adjoint d’Orléans - Coordination de la politique de proximité, gestion du domaine public) et Monsieur Christophe Chevallier (Ville d’Orléans).
· Vétérinaire sapeur pompier – Dr Francis Houdré (membre du bureau du CROV Centre).
· Questions/réponses.
Editorial du président du Conseil Régional de l’Ordre des Vétérinaires de la Région Centre
Il n’est pas de jour sans que l’on parle des devoirs et des obligations des humains à l’égard des animaux de compagnie. Pas un jour non plus sans que l’on évoque les bienfaits sociaux, éducatifs, affectifs, psychologiques, physiologiques … de cette présence aux côtés des humains. Qu’il s’agisse d’enfants, d’adultes ou de personnes âgées, en bonne santé ou non, valides ou non.
Les multiples aspects de cette relation privilégiée que les humains entretiennent avec leurs animaux familiers (principalement les chiens, mais aussi les chats) font l’objet d’études et d’expériences de vie, notamment en milieu institutionnel (écoles, centres de soins et de repos, unités palliatives, départements psychiatriques, structures d’accueil pour handicapés, hôpitaux, maisons de retraite, …). 
Le chien est ainsi un formidable lien social qui, au-delà d’apporter des bénéfices réels en terme de santé et de bien-être à son maître, relie les humains entre eux.

L’intérêt grandissant que portent le secteur médical et paramédical, les sciences humaines, la presse et les pouvoirs publics pour le sujet, montre que, bien plus qu’un phénomène de mode, il s’agit d’un réel fait de société auquel on ne peut rester indifférent.

Mais l’insertion harmonieuse du chien dans la cité et dans nos vies modernes n’est pas toujours automatique. Elle dépend à la fois de l’accueil qui est proposé et du comportement et de l’attitude des maîtres dans leur vie quotidienne. 
Et c’est là que le vétérinaire peut intervenir en temps que professionnel de l’animal et fin connaisseur des relations qui unissent  les maîtres à leurs chiens. Il est à même de conseiller et d’accompagner la mise en œuvre des projets intégrant la présence du chien : chien visiteur en institution, insertion du chien dans la ville avec aménagement de l’espace public, place du chien dans les programmes éducatifs, accueil des SDF avec leur chien, vie des quartiers, …

Convaincu de la nécessité de fédérer les énergies et de construire des ponts entre professionnels, le Conseil Régional de l’Ordre des Vétérinaires de la Région Centre souhaite que cette rencontre du 6 Octobre 2009 consolide les initiatives déjà entreprises à Orléans par la ville et d’autres organismes, et en développe d’autres en région Centre.

Dr vétérinaire Bernard Brossard
Président du Conseil Régional de l’Ordre des Vétérinaires de la Région Centre
Conseil Régional de l’Ordre des Vétérinaires – Tél : 02.38.70.81.08 - Email : cro.centre@veterinaire.fr  
L’Ordre des Vétérinaires

L’Etat a confié à la profession vétérinaire elle-même, indépendante et responsable, la mission de son propre contrôle administratif et celle du maintien de sa discipline. Pour ce faire, la profession s’est organisée en un Ordre. C’est la loi du 23 août 1947 qui a mis en place l'Ordre, instituant l'éligibilité des membres par leurs pairs. Il est intéressant de noter qu’auparavant la réglementation de la profession avait commencé en 1881 avec la reconnaissance exclusive du diplôme de vétérinaire, délivré par les écoles vétérinaires, pour l'habilitation à l'exercice de la médecine vétérinaire dans les maladies contagieuses des animaux. Ensuite, la loi du 31 juillet 1923 avait institutionnalisé le diplôme de Docteur vétérinaire. 

L’Ordre des Vétérinaires est une institution de droit privé investie d’une mission de service public. Tout en assurant la cohésion de la profession, l’Ordre garantit la qualité des services délivrés, en toute indépendance, par la profession vétérinaire, fondant ainsi la confiance du public et légitimant l’exclusivité de l’exercice aux seuls vétérinaires diplômés.

L’Ordre des Vétérinaires est organisé en France en :
· un Conseil Supérieur composé de 12 membres élus pour 6 ans par les membres des Conseils Régionaux.
· 20 Conseils Régionaux composés d’un bureau de 6 à 14 membres élus pour 6 ans parmi les vétérinaires établis dans chaque région respectivement.

Le Conseil Régional de l’Ordre des Vétérinaires de la région Centre

Le Conseil Régional de l’Ordre des Vétérinaires exerce son activité sur les départements suivants : Cher, Eure et Loir, Indre, Loiret, Loir et Cher, Indre et Loire

Tout comme ses homologues dans les autres régions françaises, son rôle est de surveiller, dans les limites de sa compétence, l'exercice de la médecine et de la chirurgie des animaux dans sa région :

· il veille au respect des dispositions législatives et réglementaires qui régissent la profession.
· il étudie les problèmes qui s'y rapportent et peut en saisir le Conseil Supérieur.
· il dresse et tient à jour, par département, le tableau des vétérinaires dont l'activité professionnelle répond aux dispositions de l'article L. 241-1 du code rural.  
· il constitue, dans les conditions fixées à l'article L. 242-5 du code rural, une Chambre Régionale de Discipline pour tout ce qui concerne l'honneur, la moralité et la discipline de la profession.

Président : Dr Bernard BROSSARD - 7 Boulevard de Strasbourg - 18000 Bourges.

Vice-présidente : Dr Christine RANKOWSKI-DUBREUCQ - 12 Avenue de Tours - 37400 Amboise.
Secrétaire Général : Dr vétérinaire Luc POISSON -  23-25 Avenue de la Libération - 45000 Orléans.

Trésorier : Dr Yves LANCELOT - 152 Avenue Marcel Lemoine - 36000 Châteauroux.

Membres du bureau : 

Dr  Hervé DENIS - 1 place du Général de Gaulle - 37110 Château-Renault

Dr Francis HOUDRÉ - 11, place Drouaise - 28000 Chartres

Dr Jean-Marie MAINCION - 1 chemin des Aubépines - 41160 La Ville aux Clercs.

Dr Christian MARTIN - 2 place des Halles - 37290 Preuilly-sur-Claire
Conseil Régional de l’Ordre des Vétérinaires - Tél. 02.38.70.81.08 - Email : cro.centre@veterinaire.fr  

Pour en savoir plus, consultez le site de l’Ordre des Vétérinaires : www.veterinaire.fr
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